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Préambule 
 

Par délibération du 7 mars 2019, le Conseil communautaire de la Communauté de 

Communes de Parthenay-Gâtine a décidé de prescrire la procédure de révision allégée n°2 

du PLU de Châtillon-sur-Thouet portant sur le secteur de la Bressandière afin d’intégrer une 

étude dérogatoire à la Loi Barnier. Cette procédure poursuit les objectifs suivants :  

- Formaliser le projet urbain lié à cette entrée stratégique de l’agglomération ;  

- Décliner l’ensemble des dispositions liées à la formalisation de ce projet urbain, 

notamment réglementaires ;  

 

Par ailleurs, sur ce secteur stratégique d’entrée d’agglomération, une modification simplifiée 

du PLU avait été initiée le 28/06/2018 avec pour objet la création d’un sous-zonage 1AUze 

au sein de la zone 1AUz afin de permettre la réalisation des projets économiques industriels, 

de commerces ou de services. En effet, le PLU affirmant une vocation résolument industrielle 

à la ZAC de la Bressandière, il était apparu nécessaire d’élargir les vocations économiques de 

ce secteur à des activités plus diversifiées, selon une logique de projet.  

Cette modification simplifiée du PLU a fait l’objet d’une saisie des Personnes Publiques 

Associées par courrier datée du 24 juillet 2018, puis d’une mise à disposition du public d’un 

dossier et d’un registre destiné à recueillir leurs observations du lundi 1er avril 2019 au 

vendredi 3 mai inclus à la Mairie de Châtillon-sur-Thouet et au Service Aménagement du 

Territoire de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine. 

Par souci de cohérence urbanistique et considérant qu’il apparaissait opportun de sécuriser 

juridiquement les évolutions du document d’urbanisme sur le secteur de la Bressandière, le 

Conseil communautaire du 29 mai 2019 a décidé d’abroger la procédure de modification 

simplifiée initiée le 28 juin 2018, d’en reprendre l’objet dans le cadre de la révision allégée 

n°2 initiée le 7 mars 2019, et de préciser que les remarques exprimées dans le cadre de la 

mise à disposition du public de la modification simplifiée seront versées dans le registre de 

concertation établie dans le cadre de la révision allégée n°2, objet du présent bilan.  

 

I. Les principes de la concertation de la Révision allégée n°2 

 

La délibération de prescription de la révision allégée n°2 du 7 mars 2019 a défini les 

modalités de concertation suivantes : 

o Information du public de l’engagement de la procédure de révision allégée par voie 

d’affichage à la mairie de Châtillon-sur-Thouet et au siège de la Communauté de 

communes, 

o Information du public de l’engagement de la procédure de révision allégée sur le site 

internet de Châtillon-sur-Thouet et celui de la Communauté de communes, 

o Mise à disposition d’un dossier de consultation accompagné d’un registre destiné à 

recueillir les observations du public au service Aménagement de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine, 7, rue Béranger 79200 PARTHENAY, 
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II. Les outils de la concertation 

 

Conformément à la délibération du 7 mars 2019, des outils d’information, de 

communication et de concertation ont été mis en place afin de permettre au plus grand 

nombre de prendre connaissance du projet et d’exprimer son avis. 
  

L’affichage et la publicité légale (cf. annexe n°1) : 

 

o Annonce légale dans le journal La Nouvelle République du 29 mars 2019 ; avis 

administratif informant de la prescription de la procédure de révision allégée. 

 

o Affichage du 15 mars au 23 avril 2019 au siège de la Communauté de Communes de 

Parthenay-Gâtine de la délibération du 7 mars 2019 relative au lancement de la 

révision allégée (certificat d’affichage du 24 avril 2019). 

 

o Affichage du 15 mars au 23 avril 2019 en mairie de Châtillon sur Thouet de la 

délibération du 7 mars 2019 relative au lancement de la révision allégée (certificat 

d’affichage du 24 avril 2019). 

 

Mise à disposition du public du dossier et d’un registre de concertation (cf. annexe 2) : 

 

La mise à disposition du dossier (notice de présentation de mars 2019 de la Révision Allégée 

n°2 et délibération correspondante) s’est étendue du 15 mars 2019 jusqu’au 25 juillet 2019. 

Ce dossier a été complété le 17 juin 2019, par les versions intermédiaires du 11 juin 2019 du 

rapport de présentation de la révision allégée n°2, du dossier Loi Barnier (étude « entrée de 

ville »), et des Orientations d’Aménagement du secteur 1AUze La Bressandière, destinés à 

donner tous les éléments de compréhension du projet à l’ensemble de la population. 

 

La mise à disposition du registre de concertation au service Aménagement de la 

Communauté de communes de Parthenay-Gâtine a été ouvert à compter du 15 mars 2019 et 

clôturé le 25 juillet 2019. Le registre a été complété le 31 mai 2019 par le versement des 

remarques exprimées dans le cadre de la mise à disposition du public de la modification 

simplifiée du 28 juin 2018 (registre d’observations mis à disposition du public à la Mairie de 

Châtillon-sur-Thouet). 

 

Information sur le site internet de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine et 

de la mairie de Châtillon-sur-Thouet (cf. annexes 3 et 4) : 

 

Une information régulière s’est tenue sur les sites internet de la Communauté de communes 

de Parthenay-Gâtine et de la Mairie de Châtillon-sur-Thouet, sur lesquels la présentation du 

projet (notice de présentation de mars 2019) était disponible ainsi que la délibération du 

conseil communautaire correspondante. 

Les sites internet ont ensuite été alimentés en date du 18 juin 2019 grâce à la possibilité de 

télécharger les versions intermédiaires du 11 juin 2019 du rapport de présentation de la 

révision allégée n°2, du dossier Loi Barnier (étude « entrée de ville »), et des Orientations 

d’Aménagement du secteur 1AUze La Bressandière, destinés à donner tous les éléments de 

compréhension du projet à l’ensemble de la population. 



Communauté de communes de Parthenay-Gâtine 

Bilan de la concertation de la Révision Allégée n°2 du PLU de Châtillon-sur-Thouet 

 

Page 4 sur 27 

Conclusion : 

Les modalités de la concertation inscrites dans la délibération du 7 mars 2019 ont bien été 

respectées. 

Les remarques exprimées dans le cadre de la mise à disposition du public de la 

modification simplifiée initiée le 28 juin 2018 et abrogée le 29 mai 2019 ont bien été 

versées dans le registre de concertation de la procédure de révision allégée n°2 le 31 mai 

2019, conformément à la délibération du Conseil communautaire du 29 mai 2019. 
 

 

III. Bilan des remarques et prise en compte de la concertation dans le projet 

 

Observations du public inscrites dans le registre de concertation (cf. annexe 5) 

 

Aucune observation n’a été inscrite dans le registre de concertation relatif à la Révision 

Allégée du PLU de Châtillon-sur-Thouet n°2 (Secteur Bressandière) qui se trouvait au Service 

Aménagement du Territoire de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine du 

15/03/2019 au 26/07/2019.  

 

Observations du public inscrites dans les registres des observations du public  (cf. annexe 6) 

 

Aucune observation n’a été inscrite dans le registre des observations du public au Service 

Aménagement du Territoire de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine. 

Deux observations ont été inscrites dans le registre des observations du public présent à la 

Mairie de Châtillon-sur-Thouet par M. Bernardeau, respectivement les 25 et 26 avril 2019 (Cf 

annexe 6). 

 

Réponse à ces deux observations dans le cadre du présent bilan de la concertation : 

 

M. Bernardeau exprime qu’« il est plus que probable que le dossier fourni aux services 

extérieurs était incomplet », en particulier sur les volets «Etude dérogatoire à la Loi Barnier » 

et « Zones humides ».  

 

L’étude dite « Loi Barnier » - dérogation à l’application de l’article L.111-6 du code de 

l’urbanisme – constitue l’objet de la Révision Allégée n°2.   

 

Considérant le caractère stratégique de l’entrée d’agglomération de la Bressandière (située 

de part et d’autre de la RN 149), les projets économiques d’envergure que représentent 

pour le territoire les projets ADAPEI et Maison de la Parthenaise, ainsi que les évolutions du 

cadre législatif, le Conseil communautaire du 7 mars 2019 a souhaité, dans l’esprit de la Loi 

Barnier et de ses transpositions dans le Code de l’Urbanisme (articles L .111-6 et L. 111-8) 

repenser l’aménagement du nord de la ZAC de la Bressandière, que ce soit en termes de 

programmation, d’environnement, de composition urbaine, architecturale et paysagère, ou 

encore de prise en compte des nuisances et de la sécurité.  
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Ainsi, il est apparu que la modification simplifiée initiée le 28 juin 2018, dont l’objet était 

restreint aux aspects de programmation (élargissement de la vocation économique de la 

zone à d’autres activités que celles strictement industrielles) n’offrait qu’une approche trop 

partielle en terme d’aménagement, eu égard aux considérations énoncées ci-dessus. C’est 

pourquoi elle a été abrogée et son objet repris dans le cadre de la révision allégée n°2, 

procédure qui permet d’avoir une approche beaucoup plus globale. En cela, et dans l’esprit 

de la Loi Barnier, cette révision allégée poursuit les objectifs suivants :  

- Formaliser le projet urbain lié à cette entrée stratégique de l’agglomération ;  

- Décliner l’ensemble des dispositions liées à la formalisation de ce projet urbain, 

notamment réglementaires ;  

 

Concernant le volet « Zones humides », il faut tout d’abord préciser que la Zone 

d’Aménagement Concertée (ZAC) de la Bressandière a fait l’objet d’un arrêté préfectoral du 

29 avril 2010 portant autorisation, au titre de la Loi sur l’Eau, pour son aménagement au 

titre des rubriques 2.1.5.0 « Rejet d’eaux pluviales » et 3.3.1.0 « Zone humide ». Un 

diagnostic biologique complémentaire réalisé par Deux-Sèvres Nature Environnement 

(DSNE) en 2011 et un nouveau porter-à-connaissance à destination des services compétents 

de l’Etat sont venus compléter ces dispositions et ont permis d’intégrer les zones humides au 

projet d’aménagement de la ZAC, selon une logique d’évitement et de réduction de l’impact 

sur les zones humides.  

 

Dans un second temps, dans le cadre du groupement de commande effectué par le Pays de 

Gâtine pour répondre aux enjeux des SDAGE/SAGE, un inventaire communal de 

connaissance des zones humides a été effectué par le cabinet NCA sur la commune de 

Châtillon-sur-Thouet du 27/09/2013 au 17/10/2013. S’appuyant sur l’arrêté de délimitation 

des zones humides du 24 juin 2008 et sur la circulaire d’application de janvier 2010, cet 

inventaire introduit les prospections pédologiques dans la méthode de délimitation des 

zones humides. Les habitats ainsi identifiés sont venus différer de ceux préalablement 

identifiés dans le cadre des études de la ZAC.   

 

Prenant acte de ces évolutions mais aussi du fait que cet inventaire communal réalisé par 

NCA ne constituait pas un inventaire au titre de la Police de l’Eau (comme indiqué dans le 

document) et que par ailleurs, cet inventaire ne tenait pas compte des évolutions 

réglementaires récentes dans la délimitation des zones humides (arrêt du Conseil d’Etat du 

22 février 2017 n°386325 et note technique du 26 juin 2017), la Communauté de communes 

de Parthenay-Gâtine a souhaité qu’une nouvelle expertise soit menée sur le secteur nord de 

la ZAC de la Bressandière, conforme à la réglementation et qui permette de chiffrer 

précisément ce qui relève de la logique Eviter-Réduire-Compenser dans le cadre des 

aménagements effectués de viabilisation de la tranche 3 et des projets de construction 

prévus.   

 

Cette nouvelle expertise réalisée par le cabinet Thema Environnement, et portée à la 

connaissance des services compétents de l’Etat en juillet 2019, a permis d’établir que sur les 

2,21 ha de zone humide initiale, 1,7 ha sont totalement évités et environ 0,48 ha sont 



Communauté de communes de Parthenay-Gâtine 

Bilan de la concertation de la Révision Allégée n°2 du PLU de Châtillon-sur-Thouet 

 

Page 6 sur 27 

impactés par les travaux de viabilisation déjà réalisés et par les travaux à venir après 

évitement et réduction.  

 

Conformément à l’expertise du cabinet Théma, il est prévu de compenser les 4860 m² 

d’impact résiduel sur une parcelle de 0,9 ha, se situant à l’amont immédiat de la tranche 3 et 

dans le périmètre de la ZAC.   

 

Enfin, M. Bernardeau exprime qu’ « un permis de construire a été déposé par un tiers le 3 

décembre 2018 : l’objet de la construction n’est pas compatible avec le PLU ».  

Ce permis a fait l’objet d’un rejet tacite car il n’a jamais été complété dans les délais.  

 

 

Concertation avec des habitants et/ou agriculteurs locaux (cf. annexe 7) : 

 

En présence de M. Le Président de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine, des 

Vice-Présidents de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine en charge de 

l’Economie/Tourisme et de l’Aménagement de l’espace,  et du Président de l’Organisme de 

Sélection de la race Parthenaise, 3 habitants et/ou agriculteurs locaux (MM  Bernardeau, 

Ferjou et Rambaud) ont pu exprimer leur désaccord quant au projet de Maison de la 

Parthenaise lors d’une réunion qui s’est tenue le 7 mars 2019. 

 

Conclusion : 

Des observations écrites ont été formulées dans le cadre de la procédure de modification 

simplifiée du PLU initiée le 28 juin 2018. La révision allégée n°2 apporte de nombreuses 

réponses à ces observations. Celles-ci sont rapportées de manière synthétique dans le 

présent bilan. 
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ANNEXE 1 – L’affichage et la publicité légale 
Avis à la rubrique des annonces légales et officielles – Nouvelle République 79 du 29 mars 2019 
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ANNEXE 2 – Mise à disposition du public du dossier et d’un registre de 

concertation au Service Aménagement du Territoire de la Communauté 

de communes de Parthenay-Gâtine 
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Certificat de mise à disposition du public du dossier de Révision Allégée n°2 

du PLU de Châtillon-sur-Thouet 

 

 

Je soussigné, Xavier ARGENTON, Président de la Communauté de communes de Parthenay-

Gâtine, certifie que le dossier relatif au projet de Révision Allégée n°2 du PLU de Châtillon-

sur-Thouet a été mis à disposition du public au service Aménagement de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine du 15/03/2019 au 25/07/2019 inclus. 

Ce dossier était accompagné d’un registre de concertation destiné à recueillir les 

observations du public.   

Il a été complété le 31 mai 2019 par le versement des remarques exprimées dans le cadre de 

la mise à disposition du public de la modification simplifiée du 28 juin 2018 puis le 17 juin 

2019, par les versions intermédiaires du 11 juin 2019 du rapport de présentation de la 

révision allégée n°2, du dossier Loi Barnier (étude « entrée de ville »), et des Orientations 

d’Aménagement du secteur 1AUze La Bressandière, destinés à donner tous les éléments de 

compréhension du projet à l’ensemble de la population. 

 

  

A Parthenay, le 26 juillet 2019,  

Le Président de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine,  

 

Xavier ARGENTON 
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ANNEXE 3 – Information sur le site internet de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine et de la Mairie de Châtillon-sur-Thouet 
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ANNEXE 4 – Mise à disposition du dossier intermédiaire sur le site 

internet de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine et de la 

Mairie de Châtillon-sur-Thouet  
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Certificat de mise à disposition du public du dossier de Révision Allégée n°2 

du PLU de Châtillon-sur-Thouet via les sites internet de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine et de la Mairie de Châtillon-sur-Thouet 

 

 

Je soussigné, Xavier ARGENTON, Président de la Communauté de communes de Parthenay-

Gâtine, certifie que le dossier relatif au projet de Révision Allégée n°2 du PLU de Châtillon-

sur-Thouet a été mis à disposition du public sur les sites internet de la Communauté de 

communes de Parthenay-Gâtine et de la Mairie de Châtillon-sur-Thouet du 10/04/2019 au 

25/07/2019 inclus. 

La présentation du projet (correspondant à la notice de présentation de mars 2019) était 

accompagnée de la délibération CCPG de lancement de la révision Allégée n°2 du 7 mars 

2019 (via un lien de téléchargement).  

Cette présentation a été complétée le 18/06/2019 par la possibilité de télécharger via ces 

sites internet les versions intermédiaires du 11 juin 2019 du rapport de présentation de la 

révision allégée n°2, du dossier Loi Barnier (étude « entrée de ville »), et des Orientations 

d’Aménagement du secteur 1AUze La Bressandière, destinés à donner tous les éléments de 

compréhension du projet à l’ensemble de la population. 

 

A Parthenay, le 26 juillet 2019,  

Le Président de la Communauté de  

communes de Parthenay-Gâtine,  

 

 

 

Xavier ARGENTON 
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ANNEXE 5 – Observations du public inscrites dans le registre de 

concertation de la Révision Allégée n°2 du PLU de Châtillon-sur-Thouet 

 

Aucune observation n’a été inscrite dans le registre de concertation relatif à la Révision 

Allégée du PLU de Châtillon-sur-Thouet n°2 (Secteur Bressandière) qui se trouvait au Service 

Aménagement du Territoire de la Communauté de Communes de Parthenay-Gâtine du 

15/03/2019 au 26/07/2019.  
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ANNEXE 6 – Eléments issus de la modification simplifiée du PLU de 

Châtillon-sur-Thouet initiée le 28/06/2019 

Une modification simplifiée du PLU de Châtillon-sur-Thouet a été initiée le 28/06/2018 sur le 

secteur de la Bressandière avec pour objet la création d’un sous-zonage 1AUze au sein de la 

zone 1AUz afin de permettre la réalisation des projets économiques industriels, de 

commerces ou de services.  

Cette modification simplifiée du PLU a fait l’objet d’une saisie des Personnes Publiques 

Associées par courrier datée du 24 juillet 2018.   

Elle a ensuite fait l’objet d’une mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre 

destiné à recueillir leurs observations du lundi 1er avril 2019 au vendredi 3 mai inclus à la 

Mairie de Châtillon-sur-Thouet et au Service Aménagement du Territoire de la Communauté 

de communes de Parthenay-Gâtine.  

L’avis informant le public de cette mise à disposition est paru à la rubrique des annonces 

légales et officielles – Courrier de l’Ouest 79 du 22 mars 2019 :  
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Aucune observation n’a été inscrite dans le registre des observations du public au Service 

Aménagement du Territoire de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine. 

Deux observations ont été inscrites dans le registre des observations du public présent à la 

Mairie de Châtillon-sur-Thouet. 

Observation n°1 en date du 25 avril 2019 de M. Bernardeau  
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Observation n°2 en date du 26 avril 2019 de M. Bernardeau  
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Conformément à la décision du Conseil communautaire du 29 mai 2019, cette modification 

simplifiée du PLU de Châtillon-sur-Thouet initiée le 28 juin 2018 a été abrogée, son objet 

repris dans le cadre de la révision allégée n°2 du PLU de Châtillon-sur-Thouet, et les 

remarques émises dans le cadre de la mise à disposition du public versées dans le dossier de 

concertation de révision allégée n°2, objet du présent bilan de la concertation.  
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ANNEXE 7 – Concertation avec des habitants et/ou agriculteurs locaux 

 

 

 

 

 

Certificat d’organisation d’une réunion d’échange avec des habitants et/ou 

agriculteurs locaux au sujet des projets concernés par la modification 

simplifiée du PLU initiée le 28/06/2018 et la révision allégée n°2 du PLU du 

07/03/2019 

 

 

Je soussigné, Xavier ARGENTON, Président de la Communauté de communes de Parthenay-

Gâtine, certifie que la Communauté de communes a organisé le 7 mars 2019 une réunion 

d’échanges avec des habitants et/ou agriculteurs locaux au sujet des projets concernés par 

la modification simplifiée du PLU initiée le 28/06/2018 et la révision allégée n°2 du PLU du 

07/03/2019.  

 

Etaient présents :  

- MM Bernardeau, Ferjou et Rambaud, habitants et/ou agriculteurs sur la commune de 

Châtillon-sur-Thouet ;  

- M.Dupuis, Président de l’Organisme de Sélection de la race Parthenaise ;  

- M.Argenton, Président de la Communauté de communes de Parthenay-Gâtine ;  

- MM Gaillard et Voy, Vice-Présidents de la Communauté de communes de Parthenay-

Gâtine ; 

- Les services Economie/Tourisme et Aménagement du Territoire de la Communauté 

de communes de Parthenay-Gâtine ; 

 

A Parthenay, le 26 juillet 2019,  

Le Président de la Communauté de  

communes de Parthenay-Gâtine,  

 

 

Xavier ARGENTON 


